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1 :  Type de mesure
1 : Page suivante
2 : Page précédente
                                             Pôle Certification Instrumentation et Technologies de l’information 
                                           Instrumentation and Information Technology  Certification Department
 
                                                                                                               Métrologie légale / Legal metrology
 
                                                                               Fiche de constitution de dossier / File constitution form
                                                                          Pôle Certification Instrumentation et Technologies de l’information
                                                                                                                Métrologie légale
 
                                                                                                                            Fiche de constitution de dossier 
                                                                  Instrumentation and Information Technology Certification Department
                                                                                                              Legal metrology
 
                                                                                                              File constitution form
Version française
Certification
Instrument de mesure suivant les directives européennes 2014/32/UE (MID) ou 2014/31/UE (IPFNA) 
Certification d’un instrument suivant le décret n° 2001-387 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure
Measuring instrument according to European directives 2014/32/UE (MID) or 2014/31/UE (NAWI)
Measuring instruments according to decree n° 2001-387 modified (in French only)
Demandeur
Fabricant
En-tête Éléments (MID article 18, IPFNA annexe II 1.3.c.)
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier  
3a
Description générale de l’instrument.
3b
Plans de conception et de fabrication, ainsi que des schémas des composants, sous-ensembles, circuits,…	
3c
Procédés de fabrication qui garantissent l’homogénéité de la production.
3d
Description des dispositifs électroniques comportant dessins, schémas, ordinogrammes des éléments logiques.
3d’
Informations générales sur les caractéristiques et le fonctionnement des éléments logiciels.
3e
Descriptions et explications nécessaires à la compréhension des informations visées aux points b), c) et d), y compris le fonctionnement de l’instrument de mesure. 
3g
Description des solutions adoptées pour satisfaire aux exigences essentielles lorsque les normes harmonisées et/ou les documents normatifs n’ont pas été appliqués, y compris une liste des autres spécifications techniques pertinentes appliquées.
3h
Résultats des calculs de conception, des contrôles effectués,…
3i
Résultats des essais appropriés démontrant que le type et/ou l’instrument de mesure satisfait aux exigences de la présente directive dans les conditions assignées de fonctionnement et lorsqu’exposé aux perturbations de l’environnement spécifiées.
3i’
Critères de durabilité applicables aux compteurs d’eau, de gaz et de chaleur ainsi que de liquides autres que l’eau.
3j
Certificats d’examen UE de type ou certificats d’examen UE de la conception pour des instruments de mesure qui sont composés d’éléments identiques à ceux utilisés dans le nouvel instrument.
4
Description des scellements.
4’
Description des marquages (plaque,…).
5
Conditions de compatibilité relatives aux interfaces et aux sous-ensembles
3.c
Analyse de risque
Interprétation Welmec
A fournir uniquement lorsque les exigences essentielles ne sont pas toutes prises en compte ou que les normes harmonisées ou documents normatifs ne les couvrent pas
 
 Logiciel (si applicable)
Eléments minimums à fournir pour un instrument avec logiciel
Si le guide Welmec 7.2 est appliqué,
les exigences documentaires s’appliquent également.         
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier  
1. 
Type du logiciel 
2.
Identification du logiciel
3.
Méthode de vérification de l’intégrité du logiciel
4.
Description des fonctions du logiciel à caractère légal
5.
Description de la précision des algorithmes de mesure (comme les algorithmes pour calculer des prix ou des arrondis) 
6. 
Description de l'interface utilisateur, des menus et des dialogues
7. 
Manuel d'utilisation
Dispositifs et fonctions auxiliaires n’entrant pas dans le champ de la certification mais pouvant être intégrés à l’instrument
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier  
Lister l’ensemble des dispositifs ou fonctions auxiliaires possibles et les détailler
Dans le cas où des essais sont réalisés au LNE
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
 
Document(s) mentionnant précisément :
 
- les interfaces,
- le nombre d’entrées et de sorties,
-  le type d’alimentation,
- les câbles à fournir pour les essais et leur longueur,
- le poids de l'instrument,
- les dimensions de l'instrument,
- les dispositifs auxiliaires à tester.    
Texte
 Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier  
Présentation de la société si première demande
Lettre de demande (identification de la société) + lettre mandataire
Description générale de l'instrument de mesure et des dispositifs associés (dont les caractéristiques métrologiques)
Description détaillée du principe de fonctionnement
Schémas des composants, sous-ensembles, circuits, …avec la nomenclature
Informations générales sur les caractéristiques et le fonctionnement des logiciels
Notice de fonctionnement du système numérique associé (cinémomètre)
Rapports d’essais pour reconnaissance éventuelle
Manuel d’utilisation (comprenant liste des messages d’erreur)
Description des dispositifs de scellements (constitution et emplacement)
Description des marquages (inscriptions réglementaires et emplacements, plaque d’identification)
Photographie de l’instrument
Projet de carnet métrologique (si carnet obligatoire)
  Logiciel (si applicable)
Eléments minimums à fournir pour un instrument avec logiciel
Si le guide Welmec 7.2 est appliqué, 
les exigences documentaires s’appliquent également.         
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier  
  1.
Type du logiciel
 
2.   
Identification du logiciel
3.   
Méthode de vérification de l’intégrité du logiciel
4. 
Description des fonctions du logiciel à caractère légal  
5. 
Description de la précision des algorithmes de mesure (comme les algorithmes pour calculer des prix ou des arrondis)   
6.   
Description de l'interface utilisateur, des menus et des dialogues
 7.    
Manuel d'utilisation
 Dispositifs et fonctions auxiliaires n’entrant pas dans le champ de la certification mais pouvant être intégrés à l’instrument
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier  
Lister l’ensemble des dispositifs ou fonctions auxiliaires possibles et les détailler
Dans le cas où des essais sont réalisés au LNE
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier 
 
Document(s) mentionnant précisément :
 
- les interfaces,
- le nombre d’entrées et de sorties,
-  le type d’alimentation,
- les câbles à fournir pour les essais et leur longueur,
- le poids de l'instrument,
- les dimensions de l'instrument,
- les dispositifs auxiliaires à tester.    
Eléments complémentaires suivant le type d'instrument de mesure
 (Sélectionnez un instrument de mesure dans la liste déroulante ci-dessous)
Eléments complémentaires suivant le type d'instrument de mesure
Instument de mesure sélectionné
Eléments complémentaires suivant le type d’instrument de mesure (cochez les cases pour afficher pages suivantes la catégorie d'instrument)
• Mesures matérialisées de masse (poids) – Poids-étalons
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Présentation générale de la demande
La présentation générale de la demande doit préciser :
Motivation de la demande en précisant la classe des poids étalons (M3, M2, M1, F2, F1, E2 ou E1) et leur utilisation	
Une déclaration écrite que le dossier de conception des poids-étalons respecte les exigences du cahier des charges repris ci-dessous
réglementation nationale (1 mg - 50 kg) pour établissement d'un certificat d'examen type
- Recommentation OIML R111-2004
- Arrêté du 11 juin 1975 -Décret n° 75-712 du 09 avril 1975
Pour établissement d'un certificat d'approbation
Cahier des charges selon lequel l’examen de type est demandé :
Documentation technique
La documentation technique doit décrire de façon intelligible la conception et la fabrication de l'instrument de mesure et permettre l'évaluation de la conformité de celui-ci. Elle doit contenir :
un plan coté des poids-étalons avec les tolérances dimensionnelles
un schéma précis de la cavité d’ajustage
la forme du poids et l’état de surface
la construction : intégrale ou constituée de plusieurs pièces
la matière constitutive du poids et sa masse volumique
la valeur nominale et l’unité
la matériau utilisé pour l’ajustage
les procédés de fabrication qui garantissent l'homogénéité de la production
une description du ou des dispositifs de scellement
le matériau de scellement (si applicable)
les inscriptions sur les poids-étalons et leur emplacement
la marque du fabricant (si applicable)
Les plans côtés des poids-étalons avec les tolérances dimensionnelles
(destinés à être annexés au certificat d’examen de type)
• Mesures matérialisées de masse (poids) – Etalons spéciaux
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Présentation générale de la demandeLa présentation générale de la demande doit préciser :
Motivation de la demande en précisant la classe des poids étalons (M3, M2, M1, F2, F1, E2 ou E1) et leur utilisation
Une déclaration écrite que le dossier de conception des poids-étalons respecte les exigences du cahier des charges repris ci-dessous
Cahier des charges selon lequel l’approbation de moyen demandé : Recommandation OIML R111 – 2004
Documentation technique
La documentation technique doit décrire de façon intelligible la conception et la fabrication de l'instrument de mesure et permettre l'évaluation de la conformité de celui-ci. Elle doit contenir :
La classe d’exactitude, la valeur nominale, les EMT et l’unité
Un descriptif concernant la construction (forme, assemblage, état de surface, soudures et traitement de surface utilisé) ainsi qu’une description de la manutention
La matière constitutive de l’étalon, sa masse volumique et ses propriétés magnétiques
Un plan coté des étalons avec les tolérances dimensionnelles
Un schéma précis de la cavité d’ajustage ou des cavités d’ajustage
Les inscriptions sur les étalons et leur emplacement
Une description du ou des dispositifs de scellement
Le matériau utilisé pour l’ajustage
Le matériau de scellement (si applicable)
La marque du fabricant (si applicable)
Les procédés de fabrication qui garantissent l'homogénéité de la production
La possibilité d’étalonnage et de classification au 1/3 des EMT demandées
Les plans côtés des poids-étalons avec les tolérances dimensionnelles
(destinés à être annexés au certificat d’examen de type)
• Voludéprimomètres pour mesurage des volumes de gaz
Pas d’élément complémentaire.
• Compteurs de quantité de gaz combustible ou de gaz pur
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 21 octobre 2010 - Article 7
Outre les éléments prévus à l’article 5 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé, la demande d’examen de type est accompagnée des pièces énumérées ci-après, rédigées en langue française :
Les instructions d’installation sur site
Le projet de manuel d’utilisation
Le projet de carnet métrologique prévu à l’article 29 du présent arrêté
Toute information utile concernant les modalités de vérification
• Compteurs d'énergie électrique de classe D
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 1er août 2013
Les instructions d’installation sur site
Le projet de manuel d’utilisation
Projet de carnet métrologique
Doit répondre à l’art.17 et à l’annexe 6 de l’arrêté du 1er août 2013
Toute information utile concernant les modalités de vérification
• Appareils permettant de déterminer les quantités de chaleur fournies pour le chauffage des locaux
Pas d’élément complémentaire.
• Mesures matérialisées de capacité pour grains
Pas d’élément complémentaire.
• Bouteilles utilisées comme récipients-mesures
Pas d’élément complémentaire.
• Citernes, conteneurs et réservoirs récipients-mesures – Récipient-mesure muni de dispositifs internes de repérage de niveaux (bacs-pétroliers)
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Présentation générale de la demande
Présentation succincte de la société (coordonnées du demandeur et présentation de ses activités)
Si le demandeur n’est pas le fabricant, indiquer les coordonnées du fabricant ainsi que le lieu de production s’il diffère du siège social
Le lieu d'installation du réservoir
La nature de la demande :  o demande initiale pour un (ou plusieurs) récipient(s) neuf(s), o demande relative à un récipient-mesure ancien pour approbation préalable au rejaugeage du récipient-mesure,  o demande complémentaire suite à une modification du récipient-mesure (fournir une copie de l’approbation de plans initiale), o demande relative à un type de récipient-mesure (type de récipients-mesures fabriqués en série), o demande d’approbation partielle de sous-ensembles.	
pour les récipients-mesures anciens, préciser la date de fabrication et le référentiel selon lequel l’approbation est demandée (circulaire de 1976 ou norme NF M 08-020)
Fiche signalétique récapitulative
Cette fiche a pour but de récapituler les caractéristiques principales du récipient mesure, soit 
la dénomination du récipient-mesure définie par le demandeur (numéro de réservoir par exemple)
la capacité nominale du récipient-mesure
la nature du produit stocké
les conditions d'utilisation (température et pression)
la liste exhaustive des plans et documents se rapportant au récipient-mesure. Cette liste peut faire référence à des plans types de sous-ensembles ayant déjà fait l’objet d’une approbation partielle. Si tel est le cas, préciser les références des approbations partielles des sous-ensembles
les caractéristiques des matériaux de construction (notamment le module de Young), des revêtements internes ou externes s’ils existent, le code de construction utilisé ou le cas échéant le dernier certificat de baremage.
une note de calcul donnant la valeur du gonflement accompagnée des données permettant de vérifier ce calcul (nombre de viroles, leurs hauteurs, leurs épaisseurs, l’épaisseur moyenne et la hauteur cumulée des viroles, présence ou non de poutres raidisseuses, module d’Young et masse volumique du produit)
l'attestation de garantie du constructeur relative à l’amplitude maximale de variation de la position du tube de jaugeage par rapport à la robe (± 3 mm)
les données relatives aux caractéristiques (masse notamment) relatives au toit ou à l’écran flottant, si applicable
Plans détaillés du récipient-mesure
Les plans référencés (numéro et révision), détaillés et cotés des récipients-mesures, en deux (ou trois) exemplaires, permettant l’évaluation, doivent faire ressortir :
Les éléments définis ci-après peuvent être regroupés dans un même plan.
la forme du réservoir, celle du fond (concave ou convexe), et la pente du réservoir
l’emplacement et les dimensions des corps intérieurs et extérieurs
les orifices de visite prévus et leurs emplacements
la verticale de pige de référence, sa fixation sur la robe et la plaque de touche
les verticales de pige auxiliaires
la présence de tampons de jauge
les dispositifs d'accès aux verticales de pige (passerelle, garde-corps, …)
le cas échéant, le dispositif pour le repérage automatique des niveaux : son type, son numéro de décision d'approbation de modèle ou de certificat d'examen de type, son emplacement
la description, l’emplacement et le mode de fixation de la plaque d’identification de jaugeage et du constructeur.
• Citernes, conteneurs et réservoirs récipients-mesures – Récipient-mesure utilisé pour le transport routier ou ferroviaire des produits liquides à la pression atmosphérique (citerne)
 Elément du dossier technique      
 Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier    
 Présentation générale de la demande    
 Présentation succincte de la société (coordonnées du demandeur et présentation de ses activités)  
Si le demandeur n’est pas le fabricant, indiquer les coordonnées du fabricant ainsi que le lieu de production s’il diffère du siège social ;
La nature de la demande :  o demande initiale pour un (ou plusieurs) récipient(s) neuf(s), o demande complémentaire suite à une modification du récipient-mesure (fournir une copie de l’approbation de plans initiale), o demande relative à un type de récipient-mesure (type de récipients-mesures fabriqués en série), o demande d’approbation partielle de sous-ensembles.
Fiche signalétique récapitulative
Cette fiche a pour but de récapituler les caractéristiques principales du récipient-mesure, soit :Si la demande porte sur une famille de récipients-mesures, la fiche signalétique doit comporter un tableau spécifiant les caractéristiques de chacun d’entre eux. 
la dénomination du récipient-mesure définie par le demandeur (numéro de citerne par exemple),
la nature du produit stocké,
les conditions d'utilisation (température et pression),
la liste exhaustive des plans et documents se rapportant au récipient-mesure. Cette liste peut faire référence à des plans types de sous-ensembles ayant déjà fait l’objet d’une approbation partielle. Si tel est le cas, préciser les références des approbations partielles des sous-ensembles,
la synthèse des principales caractéristiques métrologiques du récipient-mesure présentées dans l'annexe 1 de la présente fiche,
les caractéristiques des matériaux de construction, notamment le module de Young et coefficient  de dilatation thermique,
une attestation de stabilité dimensionnelle certifiant que les exigences de l'article 12 de l'arrêté du 28 septembre 1990 relatif aux récipients-mesures utilisés pour le transport routier ou ferroviaire des produits liquides à la pression atmosphérique sont respectées.
Plans détaillés du récipient-mesure
Les plans référencés (numéro et révision), détaillés et cotés des récipients-mesures, en deux (ou trois) exemplaires, permettant l'évaluation, doivent faire ressortir :
l’emplacement des robinets ou vannes et des conduites de remplissage et de vidange, permettant de vérifier qu’une vidange complète du récipient-mesure peut être assurée en vue de son nettoyage et de son jaugeage périodique (en particulier pente de fond) et au cours de son utilisation normale,
l’emplacement et les dimensions des corps intérieurs et extérieurs,
les orifices de visite prévus et leurs emplacements,
le type de dispositif de repérage des niveaux (mécanique ou magnétique), la classe d'exactitude et le cas-échéant son numéro de décision d'approbation de modèle ou d'examen de type,
la description, l’emplacement et le mode de fixation de la plaque d’identification de jaugeage et du constructeur,
l’absence de possibilité de détournement de liquide, notamment en cas de présence d’un collecteur (inter-verrouillage des vannes de compartiment),
la verticale de pige.
Tableau récapitulatif des principales caractéristiques métrologiques d’une citerne (par compartiment)
Numéro du compartiment
X1
X2
Xn …
Capacité nominale Vn
dm3
Hauteur de creux correspondante
mm
Longueur du compartiment
mm
Volume des tuyauteries
dm3 ou % Vn
Volume du corps
dm3 ou % Vn
Volume du coffre
dm3 ou % Vn
Hauteur de creux correspondant à la sensibilité de 1,5 mm pour 1/1000 du volume contenu
mm
Capacité utile correspondant à la hauteur précédente
dm3 ou % Vn
• Citernes, conteneurs et réservoirs récipients-mesures – Récipient-mesure utilisé pour le transport routier ou ferroviaire des produits liquides à la pression atmosphérique (cuve)
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Présentation générale de la demande
Présentation succincte de la société (coordonnées du demandeur et présentation de ses activités)
Si le demandeur n’est pas le fabricant, indiquer les coordonnées du fabricant ainsi que le lieu de production s’il diffère du siège social ;
La nature de la demande : 
o Demande initiale pour un (ou plusieurs) récipient(s) neuf(s),o Demande relative à un récipient-mesure ancien pour approbation préalable au rejaugeage du récipient-mesure,o Demande complémentaire suite à une modification du récipient-mesure,o Demande relative à un type de récipient-mesure (type de récipients-mesures fabriqués en série)o Demande d’approbation partielle de sous-ensembles
Pour une demande complémentaire, fournir une copie de l’approbation de plans initiale.
Informations récapitulatives concernant le récipient-mesure
La dénomination du récipient-mesure définie par le demandeur (numéro de cuve par exemple),
La capacité nominale du récipient-mesure,
La nature du produit stocké,
La pression de service,
L’emplacement du récipient-mesure (intérieur ou extérieur des locaux),
La liste exhaustive des plans et documents se rapportant au récipient-mesure. Cette liste peut faire référence à des plans de sous-ensembles ayant déjà fait l’objet d’une approbation partielle. Si tel est le cas, préciser les références de ces plans types,
Les caractéristiques des matériaux de construction, notamment module de Young, coefficient de Poisson, et coefficient de dilatation thermique, ainsi que des revêtements internes ou externes s’ils existent,
La présence d'un échangeur thermique,
Une attestation du fabricant certifiant que le récipient-mesure est conforme au point 4.1.2. de la circulaire 97.00.344.001.1 du 9 septembre 1997 relatif à sa stabilité dimensionnelle. Cette attestation devra être documentée, par exemple, sur la base de calculs ou d’essais effectués par le fabricant, ou encore par des références à des réalisations précédentes.
Si la demande porte sur une famille de récipients-mesures, ces informations doivent être précisées pour chacun d’entre eux.
Plans détaillés du récipient-mesureLes plans référencés (numéro et révision), détaillés et cotés des récipients-mesures, en deux exemplaires, permettant l’évaluation et destinés à être annexés au certificat d’approbation de plans :
Un plan d’ensemble du récipient-mesure,
Un plan décrivant les conditions d’ancrage ou de positionnement par rapport au sol,
Un plan décrivant l’emplacement des piquages (robinets, vannes de remplissage et de vidange) et des conduites,
Un plan décrivant l’emplacement et les dimensions des corps intérieurs et extérieurs (agitateurs, sondes de température, échelles, serpentins de réfrigération etc.),
Un plan décrivant les orifices de visite,
Un plan décrivant le principe du dispositif de repérage de la position de référence et du dispositif de repérage des niveaux
Un plan précisant la description, l’emplacement et le mode de fixation de la plaque d’identification de jaugeage et de la plaque du constructeur
Un plan décrivant l’emplacement des dispositifs de scellement précisant leur nature (fil perlé, vis coupelle etc.) et détaillant le principe de scellement.
Les éléments définis ci-dessus peuvent être regroupés dans un même plan.
Si la demande fait appel à des approbations partielles de sous-ensembles, il convient de transmettre au LNE le numéro et la date des certificats d'approbation partielle utilisés, ainsi que les références des plans types servant à caractériser le ou les récipients-mesures.
• Cuves de refroidisseurs de lait en vrac
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 20/09/2010
La capacité nominale de la cuve et les conditions d'utilisation
La description complète de la cuve par une ou plusieurs coupes, les dimensions et les capacités correspondantes.
Les conditions d'ancrage ou de positionnement par rapport au sol.
La nature et l'emplacement des robinets ou vannes et des conduites de remplissage et de vidange permettant de vérifier qu'une vidange complète de la cuve peut être assurée, en vue de son nettoyage et au cours de son utilisation normale.
L'emplacement et les dimensions des corps intérieurs correspondants éventuels.
Le descriptif coté du dispositif de repérage des niveaux et de son implantation sur la cuve, ainsi que la justification du choix de ce système.
Le descriptif coté du dispositif de repérage de la position de référence et de son implantation sur la cuve.
La description, l'emplacement et le mode de fixation de la plaque d'identification de jaugeage et du fabricant.
La description du ou des dispositifs de scellement.
Les caractéristiques des matériaux de construction, notamment module de Young, coefficient de Poisson et coefficient de dilatation thermique.
Tout calcul nécessaire visant à démontrer que la cuve est apte aux usages métrologiques prévus (déformations en fonction de la masse volumique du liquide et de la pression en particulier).
Le projet de manuel d'utilisation, précisant notamment le mode d'entretien.
Toute information nécessaire concernant les modalités de vérification primitive.
Le projet de carnet métrologique.
• Humidimètres pour grains de céréales et graines oléagineuses
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
La demande d'examen de type, établie conformément aux dispositions de l'article 5 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé, doit en outre être accompagnée d'un manuel d'utilisation, rédigé en langue française, comprenant au moins les informations suivantes :
la description du système, de ses différents éléments et de son installation
la procédure pour effectuer un mesurage
les explications des différents défauts pouvant intervenir
l'explication des différents menus et écrans du logiciel
la définition de paramétrages
la procédure d'entretien de l'instrument ;
les espèces de grains et graines pour lesquelles l'humidimètre peut être utilisé, ainsi que les étendues de mesure correspondantes
• Jaugeurs
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Présentation générale de la demande
La lettre de demande d’examen de type doit contenir les renseignements suivants et être accompagnée des documents relatifs au contexte de la demande :
présentation succincte de la société (si première demande)
motivations de la demande (caractère innovant de la demande, intérêt économique etc.),
lieu de production, s’il diffère du siège social,
coordonnées du fabricant et présentation de ses activités, s’il diffère du demandeur.
dans le cas où le demandeur du certificat d’examen de type n’est pas le fabricant, joindre une lettre (document original) désignant le demandeur comme mandataire dans laquelle le fabricant déclare également avoir pris connaissance de la nécessité de produire ultérieurement des instruments conformes au type certifié en France,
lieu où les instruments seront présentés à l’examen préalable (première phase de la vérification primitive),
déclaration de conformité des instruments aux exigences de la directive européenne relative à la compatibilité électromagnétique, ou la déclaration que la vérification de cette conformité s’effectue de façon concomitante à l’examen de type, 
copie du certificat et du rapport d’essais afférent, s’il existe une certification prononcée dans un autre pays de l’Union Européenne et si le demandeur souhaite faire valoir une reconnaissance d’essais,
courrier du bénéficiaire des essais effectués dans un autre pays de l’Union Européenne (si ce bénéficiaire est différent du demandeur) autorisant le demandeur à utiliser les résultats des essais fournis.
Fiche récapitulative des caractéristiques de l’instrument
Cette fiche a pour but de récapituler les caractéristiques principales de l’instrument, soit :
la désignation du type du jaugeur, de l’indicateur local et le cas échéant de l’indicateur répétiteur,
la portée maximale,
la portée minimale,
la pression maximale de fonctionnement,
la température minimale de fonctionnement,
la température maximale de fonctionnement,
le type d’alimentation électrique de l’instrument.
l’échelon d’indication,
Nombre de câbles entrée/sortie du jaugeur avec la nature des signaux transmis ou reçus.
Eléments descriptifs de l’instrument
les plans et schémas de l’ensemble des cartes électroniques ainsi que la nomenclature des composants,
les fiches techniques de chacun des éléments constitutifs (alimentation, microprocesseur, mémoires, etc.)
Le nombre et type de câbles entrées/sorties (nature des câbles, type de signaux transmis, nature des informations transmises.)
une notice descriptive (8) (document faisant partie du certificat à usage public)
Marquages et scellements de l’instrument
un projet de plan de scellement de l’instrument,
un projet de plaque d’identification de l’instrument,
un schéma faisant apparaître l’emplacement des différentes inscriptions réglementaires (plaque d’identification et marques de vérification)
Manuel d’utilisation de l’instrument  
Manuel d’utilisation de l’instrument qui doit être rédigé en langue française.
Conformités aux exigences réglementaires  
Un document récapitulatif précisant les moyens mis en œuvre pour répondre à chacun des points de la Recommandations OIML R85 Ed. 2008.
Documents destinés à être annexés au certificat d’examen de type  
un projet de notice descriptive,
un plan de scellement, faisant également apparaître l’emplacement des marques de vérification,
un schéma de la plaque d’identification,
une photographie en couleur de l’instrument.
• Alcoomètres, aréomètres pour alcool et tables alcoométriques
Pas d’élément complémentaire
• Saccharimètres automatiques pour la réception des betteraves livrées aux sucreries et aux distilleries et balances proportionneuses
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 17/03/1970
Carnet métrologique
• Balances proportionneuses
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Décision n° 18.00.752.001.1 du 29 juin 2018
Protection contre la protection
L’instrument de mesure ne doit pas présenter de caractéristiques susceptibles de faciliter une utilisation frauduleuse
Le logiciel qui est essentiel pour les caractéristiques métrologiques doit être identifié comme tel et rendu inviolable.
Carnet métrologique
• Réfractomètres utilisés pour mesurer la teneur en sucre des moûts de raisin naturels
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 14/09/2011
Les réfractomètres conçus et fabriqués conformément à la recommandation R. 124, édition 1997, Réfractomètres pour la mesure de la teneur en sucre des moûts de raisin , de l'Organisation internationale de métrologie légale ou à tout document équivalent, et respectant en outre le point 5 de la présente annexe, sont réputés satisfaire, pour les dispositions couvertes par cette recommandation, aux exigences de construction du présent arrêté.
Récepteur de moûts : 
Les récipients des réfractomètres destinés à recevoir les moûts doivent avoir une contenance minimale de vingt centilitres pour un moût statique (moût immobile lors du mesurage) et de trente centilitres pour un moût dynamique (moût en mouvement lors du mesurage).
• Ethylomètres
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Carnet métrologique
• Odomètres
Pas d’élément complémentaire
• Machines planimétriques
Pas d’élément complémentaire
• Chronotachygraphes
Fourniture du dossier de définition du moyen d’essais
(documentation technique)
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Partie mécanique et électronique
les schémas des éléments mécaniques
les schémas des éléments électroniques
les plans de conception
la nomenclature
Partie logicielle
la liste des éléments probants permettant de valider les logiciels (dont l’aspect sécurisation et accessibilité)
la liste des logiciels utilisés, leurs origines et leurs versions associées
l’organigramme fonctionnel du logiciel
une description détaillée des modules métrologiques et des menus de dialogue (interface homme / machine).
Caractéristiques métrologiques (dont incertitudes)
la liste des éléments constitutifs du banc dont l’identification de ceux ayant un impact significatif sur les caractéristiques métrologiques
la définition du processus de mesure associé au moyen d’essais
la justification de la traçabilité aux étalons nationaux des instruments de mesure composant le banc (liste des instruments de mesure étalons intervenant dans ce moyen d’essais et leurs modalités de raccordement aux étalons nationaux ou méthode de raccordement équivalente)
l’évaluation de l’incertitude liée à l’utilisation de ce moyens d’essais et les bilans associés.
Utilisation
le mode d’emploi et/ou le manuel utilisateur
la procédure définissant les modalités de mise en œuvre des moyens d’essais incluant la qualification minimale des opérateurs potentiels
les protocoles mis en œuvre en cas de défaillance du processus de mesure.
• Cinémomètres de contrôle routier
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 04/06/2009
le projet de manuel d’utilisation, précisant notamment le mode d’installation et d’entretien de l’instrument et, le cas échéant, du dispositif complémentaire d’enregistrement ou de prise de vue associé ; dans ce cas, un seul document doit couvrir l’ensemble ;
le projet de carnet métrologique, dont le contenu minimal est défini en annexe II
le logiciel et ses documents de description (code source et enregistrement sur un support défini par l’organisme chargé de l’examen de type)
le détail de la détermination d’un résultat et le calcul d’incertitude associé, les facteurs d’incertitude pris en compte et les limites imposées à certains paramètres de façon à permettre de simuler les réactions de l’instrument dans des situations qui ne peuvent être reproduites lors des essais pour des raisons de sécurité ou de difficultés de mise en œuvre
• Instruments destinés à mesurer l'opacité des émissions des véhicules équipés de moteur Diesel
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Un mode d’emploi et un manuel d’utilisation donnant la description détaillée de l'instrument et de ses principes de fonctionnement rédigés en français suivant §8 de la partie 2 de la norme NF R10-025 (08-2016),
les caractéristiques métrologiques définitives de l'instrument (modification plage de température);
des plans de conception et de fabrication, ainsi que des schémas des composants, sous-ensembles, circuits, y compris la référence de la carte électronique de la cellule de mesure ou O2 avec explication et justification concernant le choix de la vérification de la température des gaz avec/sans compensation (pour OPA).
les descriptions et explications nécessaires à la compréhension desdits plans et schémas et du fonctionnement de l'instrument ;
les résultats des calculs de conception, des contrôles de conception effectués ;
la description fonctionnelle détaillée des logiciels, ainsi que l'identification du logiciel (entre autre de la partie métrologique), y compris information sur le calcul du l’algorithme (présenté et explicité). Une étude sur les éventuels arrondissages lors des calculs et présentations des résultats est à transmettre.	
Le résultat de la qualification de radiocommunication et CEM pour la partie liaison sans fil Bluetooth. Si ce point n’a pas été réalisé un devis complémentaire vous sera transmis.	
le projet de plaque d'identification et, si applicable, le projet de plaque de poinçonnage ;
le plan de scellement ;
l’épreuve de substitution rédigée en français suivant tableau §5 de la partie 4 de la norme NF R10-025 (08-2016). (pour OPA).
prototype carnet métrologique.
• Manomètres utilisés pour le gonflage des pneumatiques des véhicules automobiles
Pas d’élément complémentaire
• Sonomètres
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté du 30 mai 2008
les plans et schémas de l'instrument, y compris les plans cotés avec les tolérances de fabrication du logement du microphone sur le calibreur, des adaptateurs utilisés avec le ou les microphones, et du ou des microphones ;
une notice technique précisant les caractéristiques de l'instrument ;
une notice précisant les modalités de calibrage de l'instrument ;
les informations spécifiées par les normes, notamment celles nécessaires à l'exécution des essais
les documents accompagnant les instruments rédigés à l'intention des acheteurs et utilisateurs
un modèle de carnet métrologique.
Le fabricant doit spécifier le volume nominal équivalent du calibreur et de chaque microphone (étalon ou autres) éventuellement muni des adaptateurs nécessaires au montage.
La demande doit également faire état des modalités envisagées pour l'exécution de la vérification primitive des instruments.
Une demande d'approbation de modèle peut concerner un sonomètre seul, ou un calibreur seul, ou des filtres seuls. La liste des documents ci-dessus désignés est alors modifiée en conséquence.
• Ensembles de mesurage de masse de gaz
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Arrêté de 2009 Article 6
Outre les éléments prévus à l’article 5 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé, la demande d’examen de type est accompagnée des pièces énumérées ci-après, rédigées en langue française :
la documentation technique prévue par la recommandation
R 139 ;
le projet de carnet métrologique prévu à l’article 23 du présent arrêté ;
le cas échéant, les certificats d’examen de type et rapports d’évaluation des différentes parties constitutives de l’ensemble de mesurage ;
toute information utile et disponible concernant les modalités de vérification.
OIML R139-2  §3.2
General documentation
a) description of its general principle of measurement ;
b) (mechanical) drawings and/or photographs ;
c) electric/electronic diagrams ;
d) lists of the essential sub-assemblies/modules, components (in particular electronics and other	
essential ones) with their essential characteristics;
e) functional description of the various electronic devices ;
f) flow diagram of the logic, showing the functions of the electronic devices ;
g) for measuring systems and meters fitted with correction devices, a description of how the correction parameters are determined ;
h) assembly drawing with identification of the different components ;
i) drawing(s) presenting the security sealing plan and the provisions and location for verification marks ;
j) drawing of regulatory markings ;
k) general information on the software required for a micro-processor equipped measuring instrument ;
l) test inputs or outputs, their use, and their relationships with the parameters being measured ;
m) installation requirements ;
n) operating instructions that shall be provided to the user ;
o) if applicable: the references of the approval certificates of the constituent elements ;
p) overview of any purely digital elements that are considered to be replaceable ;
q) documents or other evidence that support the assumption that the design and characteristics of the instrument comply with the requirements of this Recommendation and in particular concerning the requirements in R 139-1, 6.10. ;
Software documentation
a) description of the legally relevant software and how the requirements are met :
- list of software modules that belong to the legally relevant part, including a declaration that all legally relevant functions are included in the description ;	
- description of the software interfaces of the legally relevant software part and of the commands and data flows via this interface including a statement of completeness ;	
- description of the generation of the software identification ;	
- list of parameters to be protected and description of protection means.
b) description of the security means of the operating system (password, etc. if applicable) ;
c) description of the (software) sealing method(s) ;
d) overview of the system hardware, e.g. topology block diagram, type of computer(s), type of	
network, etc. Where a hardware component is deemed legally relevant or where it performs	
legally relevant functions, this should also be identified ;
e) description of the accuracy of the algorithms (e.g. filtering of A/D conversion results, price	
calculation, rounding algorithms, etc.) ;
f) description of the user interface, menus and dialogues ;
g) the software identification and instructions for obtaining it from an instrument in use ;
h) list of commands of each hardware interface of the measuring instrument / electronic device /	
sub-assembly including a statement of completeness ;
i) list of durability errors that are detected by the software and if necessary for understanding, a	
description of the detecting algorithms ;
l) operating manual.
Specific documentation concerning the execution of performance tests
When the verification of a measuring system or of a meter intended to measure gas may be carried out with air (or with another fluid), this shall be specified by the manufacturer and the validation shall be confirmed by appropriate tests. If necessary in this case, a more restricted range or a shift for maximum permissible errors may be laid down in the type approval certificate, in order to account for deviations and to provide for compliance to the maximum permissible errors for gas.
Additional documentation
More detailed documentation may be required if this is deemed necessary by the type evaluating laboratory, either to be able to study the quality of the instrument, or to be able to lay down the approved type, or both.
• Thermomètres utilisés par les agents de l'Etat pour le contrôle de la température des denrées périssables ou à l'occasion d'expertises portant sur les mêmes denrées
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
Documentation technique et mode d’emploi
Rapport d’essais si applicable
Echantillon avec scellements
Schémas ou photo du thermomètre 
Plan de scellement
• Instruments de mesure de la distance entre véhicules ou ensembles de véhicules
Pas d’élément complémentaire
• Chromatographes
Elément du dossier technique
Références et Versions
Le titre du document doit être identique au nommage du fichier
OIML R140:2007 
The application for type approval of a measuring system or a constituent element of a measuring system shall be accompanied by the following documents:
a description of the technical features and the operating principle ;
a drawing or a picture ;
process instrumentation diagrams ;
a parts list (with the description of these parts’ constituent materials when they are relevant at
metrological level) ;
diagram for assembly (with identification of the constituent elements) ;
for the measuring system, the references to the type approval certificates of the constituent
elements, if any ;
for a measuring module and a meter equipped with a correction device, a description of the means used to determine the correction parameters ;
a diagram showing the locations of seals and verification marks ;
a plan of the prescribed inscriptions ;
for a CVDD, adjustment procedures ;
documented provisions;
any document or proof supporting the assumption that the design and construction of the
measuring system meet the requirements of this Recommendation
In the case of an electronic measuring system, the application shall also include:
when provided, a description of the electronic seals
a functional description of the various electronic devices
a flow chart of the software, explaining how the electronic devices work
Applicant
Manufacturer
Items (MID article 18, NAWID annex II 1.3.c.)
References and Versions
The title of the document must be identical to the naming of the file
3a
General description of the instrument
3b
Conceptual design and manufacturing drawings and plans of components, sub-assemblies, circuits,…	
3c
Manufacturing procedures to ensure consistent production
3d
If applicable, a description of the electronic devices with drawings, diagrams, flow diagrams of the logic
3d’
If applicable, a general software information explaining their characteristics and operation
3e
Descriptions and explanations necessary for the understanding of the information referred to in points (b), (c) and (d), including the operation of the measuring instrument
3g
Description of the technical solutions adopted to meet the essential requirements of the Directive if the standards and/or normative documents have not been applied
3h
Results of design calculations, examinations,…
3i
Test results to demonstrate that the type and/or the measuring instruments comply with the requirements of this Directive under declared rated operating conditions and under specified environmental disturbances
3i’
Test results to demonstrate that the type and/or the measuring instruments comply with  the durability specifications for gas-, water-, thermal energy-meters as well as for liquids other than water
3j
The EU-type examination certificates or EU design examination certificates in respect of measuring instruments containing parts identical to those in the design
4
Seals description
4’
Markings description
5
Conditions for compatibility with interfaces and sub-assemblies, when relevant
3.c
Risk assessment
Welmec interpretation:
to provide only when essential requirements are not all taken into account or if the harmonized standards or normative documents do not cover them
 Software (if applicable)
Minimum elements to provide for an instrument with software.
If Welmec 7.2 guide is applied, the documentary requirements shall be provided too.
References and Versions
The title of the document must be identical to the naming of the file
1.  
Software type
2. 
Software identification
3. 
Software integrity checking method
4. 
Description of legally relevant software functions
5. 
Description of the of measurement algorithms accuracy (like for calculating prices algorithms or roundings)
6. 
Description of user interfaces, menus and dialogues box
7.  
User manual
Auxiliary devices and functions not included in the scope of certification but which can be integrated into the instrument
References and Versions
The title of the document must be identical to the naming of the file
List all the devices or auxiliary functions possible and describe them
If tests are carried out at LNE Laboratories
References and Versions
The title of the document must be identical to the naming of the file
Document(s) giving the following features:   - the interfaces, - the number of inputs and outputs, - the type of power supply, - the cables to be supplied for the tests and their length, - the weight of the instrument, - the dimensions of the instrument, - the auxiliary devices to be tested.     	
Des documents complémentaires peuvent vous être demandés au cours de l’instruction du dossier.
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